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ARTICLE 18

Compléter cet article par les mots :

« , en insistant sur les droits de ces derniers ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que la campagne de sensibilisation porte également sur les droits des 
personnes aidantes et endeuillées (notamment les congés qui peuvent leur être accordés) afin 
d'inciter chacun à devenir aidant.


